
Service de transport public 
adapté à la demande

vers votre destination
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Mobilité

Pour Tous

Nouveaux horaires  
+ Nouveaux tarifs

 À partir du 1   juin 2025 : er 



 QUI SOMMES-NOUS ?  
Mobistras est un service public de transport 
effectué avec des véhicules adaptés. Il s’adresse 
aux personnes pour lesquelles l’utilisation  
du réseau CTS peut s’avérer inadaptée dans 
certains cas, voire impossible. 

Ce service est réservé aux usagers inscrits  
qui remplissent les conditions d’admission. 

Il permet de réserver un trajet d’une adresse à 
une autre adresse au sein des 33 communes de 
l’Eurométropole de Strasbourg et du centre-ville 
de Kehl. 

 COMMENT ÇA MARCHE ? 
Le conducteur vous attend à l’adresse indiquée 
et vous dépose à l’adresse demandée.  
Une assistance vous sera apportée pour vous 
installer dans le véhicule. 

Dans certains cas, après validation par la 
commission d’accès, un service dit « de porte  
à porte » pourra vous être accordé. 

Vous serez alors accompagné(e) par le conducteur 
de la porte de votre lieu de départ à la porte  
de votre lieu d’arrivée.

Mobilité
Pour Tous

QUELLES SONT LES CONDITIONS 
D’ACCÈS AU SERVICE ?Résider dans l’une des 33 communes  

de l’Eurométropole et être  : 
 • Soit titulaire d’une carte mobilité inclusion 

  (CMI) avec mention invalidité ou priorité  

  ou d’une carte d’invalidité.  • Soit éligible par la commission d’accès 

  qui s’appuie sur une évaluation médicale et un  

  questionnaire d’habitudes de déplacements.



PLUS D’INFORMATIONS SUR : 
cts-strasbourg.eu 
Rubrique Se déplacer / Mobistras Transport adapté

 LES HORAIRES 
Le service fonctionne du lundi au dimanche  
de 5h du matin à minuit. 

 LES TARIFS 
Le service MOBISTRAS est accessible avec un titre 
CTS (ticket ou abonnement CTS). Tous les titres  
de la gamme tarifaire CTS sont utilisables,  
suivant le profil du client. 

En montant à bord, le titre doit être validé dans le 
véhicule, sur le valideur à côté de la porte d’accès. 

L’achat d’un ticket 1 trajet est également possible 
auprès du conducteur MOBISTRAS. Ce titre doit 
être validé également avant le démarrage du 
véhicule. 

 COMMENT S’INSCRIRE ? 
Vous avez une carte de mobilité inclusion (CMI) 
mention invalidité ou priorité ou une carte 
d’invalidité : 

 • Complétez un dossier simplifié avec la copie  
  recto-verso de votre carte. 
 • Les services de l’Eurométropole instruiront  
  directement votre demande. 

Vous n’avez pas de CMI ou de carte d’invalidité : 

 • Complétez un dossier avec certificat médical 
   rempli par votre médecin traitant. 
 • La commission d’accès de l’Eurométropole  
  examinera votre dossier. 

Vous êtes de passage dans l’une des 33 communes 
mais ne résidez pas dans l’Eurométropole de 
Strasbourg et vous êtes titulaire d’une CMI ou 
d’une carte d’invalidité : 

 • Réservez à l’avance vos trajets et envoyez 
  votre justificatif directement auprès de 
  Mobistras.

 NOUVEAUTÉ !  À partir du 1   juin 2025 : 
er 

TOUS LES TARIFS DE LA CTS  
sont disponibles sur cts-strasbourg.eu  
rubrique Titres de transport



 OÙ FAIRE LA DEMANDE  
 D’ACCÈS AU SERVICE ? 

Eurométropole de Strasbourg 
Service Santé et autonomie 
MobiStras, 1 parc de l’Étoile 

67076 Strasbourg Cedex 

Ligne Info seniors et handicap : 
03.68.98.51.15 

transport.adapte@strasbourg.eu 

 OÙ RÉSERVER ? 

0800 001 760
De 6h à 20h du lundi au samedi

De 9h à 16h le dimanche

mobistras@cts-strasbourg.eu 

 APPLICATION MOBISTRAS : 

FLASHEZ  
LE QR CODE

Plus d’informations sur cts-strasbourg.eu  
rubrique Se déplacer/Mobistras Transport adapté A
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https://mobistras.transport 
-a-la-demande.fr/search


